
            DECLARATION UNSA EN DEBUT DE SEANCE DU CSE 

 

 

Depuis le début de la nouvelle mandature, L’UNSA constate             

que très peu de points des élus sont retenus à l’ordre du jour. 

La plupart des points sont reportés pour x raisons et bien souvent 

sans date prévue. Pas ou peu de réponses à nos questions écrites. 

Ce mois-ci, comme souvent, aucun point UNSA a été retenu. Hors 

adoption des PV qui est obligatoire, 5 thèmes sont à l’ordre du jour 

dont 5 sous points en RH et 2 sur la DNI. 

Sur les 13 questions écrites, 10 sont notées en cours d’instruction sur 

le tableau des questions-réponses qui est temporaire. 

Ce tableau est maintenant définitif 15 jours après la réunion et après 

la date limite où nous devons envoyer nos demandes à la secrétaire, 

ce qui nous oblige à remettre nos questions, ne sachant pas si nous 

aurons une réponse. 

Parfois, certaines de nos questions ne sont même pas prise en 

compte dans le document questions-réponses. Les CSE se déroulent 

sur 2 demi-journées et non sur 1 jour et demi. Cela ne peut 

permettre aux élus de débattre de suffisamment de sujets, y compris 

certains thèmes d’actualité. L’UNSA estime qu’il s’agit d’un 

dysfonctionnement et constitue une entrave à l’exercice du mandat 

des élus du CSE.  


